
 

 

TARIFS SCOLARITE 
Lycée polyvalent Jehanne de France - Année scolaire 2026-2027 

 

CAP PSR et BAC PRO ASSP 
 

Tarif en fonction des revenus imposables 
Montant par an (prélevé sur 10 

mensualités) 

A – Inférieurs à 15 000 € 915,00 € 

B – de 15 000 à 25 000 € 1 002,00 € 

C – de 25 000 à 35 000 € 1 452,00 € 

D – de 35 000 à 50 000 € 1 815,00 € 

E – de 50 000 à 75 000 € 2 103,00 € 

F – Supérieurs à 75 000 € 2 169,00 € 

 
CAP Cuisine ou CS-HCR, 
BAC PRO Cuisine ou CSR et BAC TECHNO STHR 

 

Tarif en fonction des revenus imposables 
Montant par an (prélevé sur 10 

mensualités) 

A – Inférieurs à 15 000 € 1 041,00 € 

B – de 15 000 à 25 000 € 1 149,00 € 

C – de 25 000 à 35 000 € 1 662,00 € 

D – de 35 000 à 50 000 € 2 076,00 € 

E – de 50 000 à 75 000 € 2 412,00 € 

F – Supérieurs à 75 000 € 2 490,00 € 
 

 Pour 2 enfants scolarisés dans le groupe la Favorite : réduction de 5% sur la scolarité de tous les enfants. 

 Pour 3 enfants scolarisés dans le groupe la Favorite : réduction de 10% sur la scolarité de tous les enfants. 

 Pour 4 enfants et plus scolarisés dans le groupe la Favorite : réduction de 15% sur la scolarité de tous les enfants 

 

 
Dans le cadre de notre engagement constant pour une gestion responsable et durable de la restauration 
scolaire, la facturation des repas de la cantine s’effectue au forfait. 

 

Le prix d’un repas inclut, outre le coût des denrées alimentaires, les autres coûts de structure : personnels 
de restauration, d’encadrement et administratifs, ainsi que les amortissements des matériels et des 

locaux. 

Coût du repas pour un élève inscrit : 8,15 €. 

Coût du repas exceptionnel (élève non inscrit) : 8,85 €. Inscription auprès des surveillants avant 10h00. 

Le montant forfaitaire des frais de restauration scolaire est inclus sur la facture annuelle établie en aout. 

RESTAURATION 


